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(a) LE TERRITOIRE 
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise a été officiellement reconnu par arrêté du Préfet de 
Région en date du 24 février 2004. Il regroupe 8 Communautés de Communes et 
une commune « isolée » soit au total 101 communes pour environ 56 700 habitants. 
Les donnés chiffrées et la réalité du territoire permettent de caractériser le territoire 
par : 

� La présence de trois pôles urbains principaux (Cosne-sur-Loire, La Charité-
sur-Loire et Clamecy) et de pôles secondaires ruraux. 

� Un développement économique important le long de l’axe ligérien avec des 
effets limités de diffusion sur le reste du territoire. 

� Un tissu d’entreprises, aux activités diversifiées sans pôle leader, composé 
majoritairement de PME, PMI, voire de très petites entreprises. 

� Une desserte assurée par l’A77 et la RN7 pour l’axe Nord/Sud, par la RN151 
pour l’axe Est/Ouest, par les lignes SNCF Paris-Clermont. 

� Des paysages variés et contrastés marqués par deux ressources naturelles 
importantes : l’eau et la forêt. 

� Une identité marquée par une activité viticole importante avec 4 vignobles 
dont deux AOC et une activité agricole tournée vers les céréales. 

� De fortes potentialités touristiques et culturelles peu exploitées. 
� Un tissu associatif dense qui s’appuie davantage sur des actions isolées que 

coordonnées. 
 

Le Pays Bourgogne Nivernaise a établi une charte de développement. Un premier 
programme dit « Contrat de Pays » s’est achevé en 2006. Après 18 mois de 
fonctionnement, près de 13 000 000 € de travaux ont été réalisés grâce à un 
soutien financier correspondant à une enveloppe de 3 500 000 €. Les trois 
partenaires que sont l’Etat, la Région Bourgogne et le Département de la Nièvre 
proposent de contractualiser un nouveau programme. Ce Contrat de Pays sera 
signé pour la période 2007 - 2013. Il s’articulera autour de projets de 
développement. 

 
 

(b) UN PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 
 

Le projet de développement durable du territoire est traduit dans la Charte. Ce 
document, validé par les socioprofessionnels et par l'ensemble des collectivités 
locales qui composent le territoire, annonce en préambule : 

« Comme nous le montre l’expérience, les politiques commencent à 
s’améliorer lorsque les citoyens se décident à agir. Si nous voulons changer 
les comportements, il faut informer correctement les citoyens et leur donner 
les compétences nécessaires.  

L’information doit être reconnue, plus que jamais, comme un outil permettant 
aux citoyens de proposer des choix réfléchis, sur la base de leurs propres 
principes éthiques. » 
Source : Evaluation du cinquième programme communautaire de politique et 
d’action en matière d’environnement », 1999, document de la Commission. 



 
C’est dans cet esprit que les citoyens, élus et non élus, se sont engagés dans le 
processus d’élaboration du Pays Bourgogne Nivernaise. Le « développement 
durable » est défini comme suit : 

« Le développement durable est un mode de développement qui répond aux 
besoins sociaux, économiques et environnementaux du présent tout en 
préservant les besoins des générations futures. Trois principes 
fondamentaux sont à la base de ce concept : 

� Le principe de solidarité : qui vise à ne pas exporter les problèmes 
rencontrés, ni dans le temps (le développement doit respecter le taux de 
renouvellement de la ressource et prévoir un échéancier de 
remplacement s’il s’agit d’une ressource non renouvelable) ni dans 
l’espace (le développement d’un pays ou d’une entité géographique ne 
doit pas se faire au détriment de l’entité voisine : il illustre les rapports 
internationaux Nord / Sud et Est / Ouest, mais aussi les rapports villes / 
campagne, Paris / province). 

� Le principe de participation : il s’agit de faire participer la population aux 
orientations de la société, dans un débat participatif, en prenant soin de 
l’informer et de la former. 

� Le principe de précaution : il s’agit de prévenir plutôt que de guérir. Il faut 
pour cela prévoir les risques probables, avant de « jouer les apprentis 
sorciers ». Il faut cependant éviter de tomber dans l’immobilisme. Toute 
action doit être évaluée dans ce sens. 

Si le développement durable est nécessairement global à l’échelle planétaire, 
il faut garder en conscience que les gestes de chacun le font progresser à 
des niveaux différents. Aucun comportement n’est alors anodin. » 

D’après un texte extrait des Entretiens du Marault 2002 organisé par le 
Conseil Général de la Nièvre 

 
Le Pays Bourgogne Nivernaise est donc géré à parité par des élus responsable de 
structures publiques et des socioprofessionnels. Un travail en commissions permet 
l’implication des citoyens dans la définition de nos priorités. 

 
 

(c) UNE FINALITE  
 

La finalité précise le type de développement souhaité, les enjeux et les valeurs sur 
lesquels s’appuie la démarche. Pour le Pays Bourgogne Nivernaise, il s'agit 
d'inscrire le territoire dans une démarche de développement durable fondée sur : 

� des hommes ouverts sur un monde en mutation ; 
� un art de vie authentique et accueillant ; 
� des solidarités entre habitants de différentes générations, origines 

culturelles et sociales, entre collectivités et territoires de vie et entre les 
acteurs du développement ; 

pour construire une identité cohérente du pays dans une vision partagée de son 
avenir. 

 
Le but de notre démarche est d’augmenter la population active en s’organisant 
collectivement à l’échelle du pays pour : 

� Favoriser la création d’activités et de services générateurs d’emplois et 
de qualité de vie. 

� Augmenter et promouvoir l’attractivité du territoire.  
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� Créer, favoriser et entretenir les liens socio-économiques techniques et 
les infrastructures tissant un maillage du territoire fondé sur ses 
complémentarités. 

� Garantir l’éducation tout au long de la vie comme source de projets 
individuels et collectifs. 

 
Cette finalité, affirmée dans notre charte de développement et confirmée lors de 
l’assemblée générale du Pays du 29 juin 2006, va guider notre projet de territoire 
sur la période 2007 - 2013.  

 
 

(d) UNE DEMARCHE 
 

Le Contrat de Pays est un programme jeune, d’une durée limitée (18 mois). Ainsi, 
dans la mesure où bon nombre d’actions sont en cours de réalisation, il est difficile 
et peut être prématuré, de porter un regard définitif sur l’action du Pays.  
 
Le Pays Bourgogne Nivernaise est néanmoins aujourd’hui un outil reconnu et jugé 
nécessaire sur ce territoire dans la mesure où il permet de mieux prendre en 
compte les attentes et les besoins de la population tout en réaffirmant la place 
décisionnelle des élus.  
 
La stratégie de développement à long terme n’a pas évoluée depuis fin 2004 (voir 
ci-dessus). Un point d’évaluation devra être fait d’ici trois ans afin de vérifier que le 
« cap » proposé est bien maintenu et, le cas échéant, le faire évoluer. 
 
Cependant, la démarche d’évaluation réalisée par le cabinet Ariane Développement 
Local de ce programme, nous conduit à proposer une nouvelle organisation de 
travail et de réflexion. Dans ce nouveau cadre, le nombre de commissions est réduit 
de 7 à 4 comme suit : 

 

 

 

Travail et activités 

Identité, patrimoine et paysages 

Attractivité et tourisme 

Proximité 

Éducation, formation et Culture 

Habitat, logements et cadre de vie 

Santé 

Travail, activités et Emploi 

Attractivité et tourisme 

Vie quotidienne et services 

Patrimoine, habitat et biodiversité 

2004 - 2006 2007 - 2013 



 
 

Par ailleurs, le principe de démocratie participative qui associe les citoyens 
volontaires à la réflexion a été réaffirmé. Cependant il est noté un besoin de donner 
plus de poids aux Communautés de Communes dans les décisions. Les statuts de 
l’association seront donc modifiés sur les bases suivantes : 

� Parité entre les gestionnaires de collectivités et les citoyens. 
� Intégration de deux élus en provenance des Pays limitrophes hors Nièvre 

dans le Conseil d’Administration (les élus Nivernais ont de nombreuses 
occasions d’échanger au niveau départemental). 

� Election par les membres des commissions d’un Président ainsi que 3 
membres pour les représenter au sein du Conseil d’Administration. 

� Renforcement du rôle opérationnel du Bureau, chargé de prendre les 
décisions (entre autre la labellisation des dossiers courants) dans le 
cadre défini par le Conseil d’Administration. Il sera composé du Président  

� du Pays, des représentants des Communautés de Communes et des 
Présidents des 4 commissions. 

� Réorganisation des modalités de participation à la conception des projets 
et au suivi des réalisations. 

 
Une note consacrée à la nouvelle organisation de travail du Pays Bourgogne 
Nivernaise est jointe en annexe 1. 
 
Le rapport final d’évaluation fait aussi apparaître un certain nombre de 
préconisations opérationnelles.  
 
Elles se traduisent par l’identification de thématiques à travailler, soit parce qu’elles 
n’ont pas été traitées dans le précédent contrat, soit parce qu’elles sont à conforter. 
Tous ces points ont été travaillés dans le cadre de « groupes de travail » autour 
d’une problématique partagée. Cela s’est traduit par la réunion de 25 groupes de 
travail qui ont mobilisés 210 personnes. Les propositions des groupes de travail ont 
été étudiées en commission. 
 
Parallèlement à ces rencontres citoyennes, une réflexion sur les priorités et enjeux 
pour le Pays a été réalisée avec les conseillers communautaires. Cela s’est traduit 
par des réunions dans chaque conseil de communauté.  
 
Dans le même temps, les élus du territoire ont conduit une réflexion sur la mise en 
œuvre de ce programme. Il est découle une stratégie. Cette dernière est déclinée 
ci-après. 
 
Le schéma ci-dessous décrit la démarche du Pays Bourgogne Nivernaise 
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(e) UNE STRATEGIE 
 

Le développement du territoire  devra s’appuyer sur une identité territoriale  forte 
et reconnue tant à l’extérieur que à l’intérieur du pays, mais aussi sur le 
renforcement des solidarités territoriales  initiés lors du premier Contrat de Pays. 
 
Trois orientations stratégiques ont été identifiées : 

 
 
1. Soutenir les dynamiques infra territoriales  

Afin d’asseoir notre identité et notre développement, le Contrat de Pays soutiendra 
les démarches ayant un rayonnement plus large que celui du Pays : 

�  Réflexion sur un outil de développement du val de Loire (projet de Parc 
Naturel Régional Loire des îles). 

�  Poursuite de la démarche de qualification du territoire du canal du 
Nivernais autour de la démarche dite « Civilisation canal » initiée par le 
programme européen LEADER+. 

�  Participation à la réflexion sur la mise en valeur de la forêt des 
Bertranges. 

�  Soutien aux initiatives de promotion des axes routiers A 77 / N 7 et N 151 
et de mise en réseau des villes et zones d’activités le long de l’A 77. 

Toutes ces initiatives permettent de renforcer et de diffuser une identité forte pour le 
Pays Bourgogne Nivernaise. De plus, elles permettent de créer des liens avec les 
territoires voisins. 

 
 

 


